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Réunion du Conseil Municipal du 2 avril 2019  



Edito 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

Comme vous avez pu le constater, les modalités de ramassage des ordures 
ménagères ont fortement évolué depuis un an avec le passage à une seule 
journée de collecte (le mercredi à partir de 14 heures pour les ordures 
ménagères, le jeudi en semaine impaire pour les emballages légers (sac bleu), 
les papiers en apport volontaire) et tout récemment la mise en place des sacs 
translucides. Ces évolutions ont pu modifier les habitudes de certains d’entre 
vous, mais cela était nécessaire. La Communauté Urbaine d'Alençon constate 
trop régulièrement des incivilités notamment la présence de verre dans les 
ordures ménagères (sacs « noirs »). Pour rappel, le taux d’imposition de la 
Communauté Urbaine d'Alençon est de 8,15% ce qui en fait un des taux les plus 
bas du département ornais (certains peuvent atteindre près de 18%). 
 
Nous sommes tous conscients de l’importance du tri sélectif pour 
l’environnement, pour information, en 2017 il a été constaté que 21% du tonnage 
était composé de déchets recyclables or avec 40 bouteilles en verre recyclées, ce 
sont 12 kg de sable et 1 m³ de gaz naturel économisés. Aussi, si vous ne disposez 
pas de sacs translucides malgré la distribution effectuée, je vous invite à vous 
en procurer auprès du service déchets ménagers 9, rue Alexandre Ier à Alençon. 
Enfin, il est de mon devoir de vous rappeler que de par le non-respect de la 
réglementation vous encourez une amende de 35 €. 
 

Par ailleurs, au nom de la Municipalité, je souhaite vous convier le 2 juin à la 
fête de Cerisé. Fort de son succès, nous organisons une deuxième édition le 
premier week-end de juin. Les Ceriséens et Ceriséennes sont invités à partager 
une grillade autour de jeux qui raviront tout le monde des plus jeunes au plus 
anciens. Les tarifs de cette manifestation sont inchangés à savoir, gratuit pour 
les moins de 12 ans et les plus de 65 ans, 10 euros entre 12 et 65 ans. Comptant 
vivement sur votre participation. A cet effet vous trouverez un bulletin 
d’inscription à nous retourner avant le 20 mai.  
 
Vous souhaitant une bonne lecture. 
 

Patrick COUSIN 
 

  



 

  

THE DANSANT 

Comme tous les ans, cet après-midi dansant s’est déroulé dans une ambiance très conviviale avec l’orchestre Bruno 
Buon qui a satisfait tous les danseurs. 
Le goûter offert par l’Association Sports et Loisirs a également été très apprécié. 
 

TONDEUSE  

Le printemps est arrivé et avec cette saison les 
beaux jours. Rappel aux Ceriséens : respecter 
les horaires pour la tonte des pelouses, ainsi 
que tous travaux bruyants (taille haie, 
tronçonneuse, nettoyeur à haute pression). 
- Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 

14 h à 19 h 
- Le samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 30 
- Le dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h 

mais on l’évitera autant que possible 
 (Arrêté préfectoral de 20.02.1991) 

DECHETTERIE ALENCON NORD 

Rappel des jours et horaires d’ouverture : du 15 mars au 31 octobre de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h du lundi au vendredi 
et de  9 h à 19 h (journée continue) le samedi 
 

EXPOSITION 

 

Du 29 mars au 3 avril, les 
Ateliers du Centre d’Art 
d’Alençon ont exposé les 
œuvres des adhérents, vous 
avez ainsi pu admirer leurs 
compositions de peintures, 
sculptures, mosaïques, etc. 
Cette exposition a également 
permis aux élèves de l’école de 
Cerisé de découvrir et de se 
faire présenter ces travaux. 

TRANSPORTS EN COMMUN 

L’entreprise Alto et la municipalité invitent tous les habitants de Cerisé, qu’ils 
soient déjà utilisateurs des bus ou non à une réunion le 30 avril à 18h00 à la 
Mairie, en présence de Monsieur Olivier MORVILLEZ, directeur du réseau Alto 
et Monsieur Francis AIVAR Vice-Président de la Communauté Urbaine 
d'Alençon en Charge des transports. Ce sera aussi l’occasion de prendre 
connaissance des nouveautés mises en place ou à venir. 



Dépenses d’investissement 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En progression constante depuis deux ans, les investissements de la commune concernent principalement les travaux 
d’effacement des réseaux. Une part importante sera, toutefois, déployée pour des réfections de voirie et des bâtiments 
communaux.  
 

Recettes de Fonctionnement 2019 

 
*Les taxes foncières et habitation représentent 41% des ressources Impôts et taxes. 

449 576 €
273 187,29 €

75 131 €

28900 €

10 500 € 4000 € 4000 €

Impôts et taxes *

Exédent

Dotations et participations

Produit de services

Autres Produits de gestion

Atténuation de charges

Produits exceptionnels

Bâtiments communaux 
27 000 € 

329 370 €

€

Voirie – pluvial 
95 371,57 € 

Déficit et emprunts 
196 837,07 € 

Terrain 2 600 € Equipements 
7 561,36 € 

LE MAINTIEN DES TAUX 
D’IMPOSITION 
 
Depuis 2017, le Conseil 
Municipal n’a pas souhaité 
augmenter les taux 
d’imposition qui s’établissent 
comme suit : 
 
Taxe d’habitation : 8,20% 
Foncier bâti : 4,58% 
Foncier non bâti : 15,63% 
 
Malgré une diminution des 
dotations, la Municipalité a fait 
le choix d’une pérennisation 
des taux d’imposition, aussi, le 
maintien d’une situation 
financière saine passera 
notamment par une maîtrise 
des dépenses de 
fonctionnement.  

845 294,29 € 



Dépenses de Fonctionnement 2019 

Les principales dépenses de la commune 

 

 

Les subventions aux associations 

 

 

 

  

Charges à caractère 
général

(eau, electricité, gaz, 
fournitures scolaires ...)

Le personnel

(service technique, 
école, administration) 

Auto financement vers la 
section d'investissement

Interventions sociales 845294.29 €

0 1000 2000 3000 4000 5000 6000

Prévention routière

Conseil Départemental (fond d'aide aux jeunes)

Associations de soins aux malades

Amicale du Personnel (CUA)

Enfance (sport & vacances)

Associations communales



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCOURS DE BELOTE  

 
C'est dans une ambiance sympathique que 96 personnes ont participé 
à ce concours organisé par le Club des Pommiers.  
Le vainqueur est une dame, Mme LANOË Jacqueline avec 5516 points  
Le vainqueur homme, M. TRÉHARD Alain avec 5446 points.  
 
Bravo aux organisateurs. 

LA CERISENNE 2019 

Pour sa 4ème édition, cette course s’est révélée un véritable succès. 
La ceriséenne 2019 en quelques chiffres: 
 

- 83 marcheurs qui ont rapporté 333 euros au profit de l’association 
Handi’chiens qui a pour mission d’éduquer et de remettre 
gratuitement des chiens d’assistance à des enfants et adultes en 
situation d’handicap moteur et/ou souffrant de troubles psycho-
comportementaux. 

- 101 enfants 
- 430 coureurs (12 km et 6km) 
- 70 bénévoles 
- 30 entreprises qui ont participé ou soutenu la course 

 
Un grand bravo aux organisateurs, de plus, nous réitérons les propos que 
nous avons tenu lors du repas d’après course offert aux bénévoles ; à savoir 
un grand remerciement à vous tous, sans qui cette manifestation n’aurait pu 
avoir lieu. 
Après ce grand succès, l’équipe organisatrice vous dit à l’année prochaine 
pour sa 5ème édition, date à retenir le 23 février 2020. 

THEATRE « LA CERISE SUR LE GATEAU » 

La troupe est en pleine répétition… Si vous voulez 
passer un moment agréable, venez voir « Meurtre sur 
scène » de Nadège COUEFFE et « Drôle de 
commissariat » de Jean-Luc PECQUEUR. 
 Prenez note dès maintenant des dates de 
représentation : 
1 € sera reversé sur chaque place à l’Association « Rêves 
de Voyages » pour améliorer le confort des malades de 
Baclesse et soutenir les proches. 
 

VIDE GRENIER 

L’Association de Parents d’Elèves organise le 12 mai prochain, son traditionnel vide grenier. Les exposants sont 
attendus à partir de 7 heures. 
Les bénévoles sont attendus nombreux et doivent se faire connaître auprès de l’A.P.E. 
 

 

 



 
 

 

 

ATES A RETENIR 
 

Vide grenier Terrain de Sports 12 mai 

Tango sous les 
Pommiers 

Salle des Pommiers 17 – 18 et 19 mai 

Elections 
Européennes 

Mairie 26 mai 

Fête de l’Ecole Cour de l’Ecole 14 juin 

 
 
 
 
 
Naissances :  

- EL HAMDAOUI Hakim 10/02/2019 

- KAYA Melih 23/02/2019 

- HAJDAREVIC Edinn 25/02/2019 

 

Décès :  

- HUVE-POUSSIER Adrien 27/12/2018 

 

 

 

L’Equipe Info  
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Retrouvez toutes les dates des futures manifestations sur le site de 
la commune www.commune-cerise.fr Calendrier des évènements ; 

 

BROYAGE DES 

DECHETS VERTS 

Dans le cadre de son 
programme de prévention 
des déchets, la 
Communauté Urbaine 
d’Alençon a proposé, deux 
journées  de broyage des 
déchets verts en association 
avec le Collectif d’Urgence 
sur la commune de Lonrai et 
Cerisé. Ces deux journées 
ont été couronnées de 
succès.  
 

http://www.commune-cerise.fr/


 


